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ARTICLE 13

l. — A l'alinéa 3, substituer aux mots :

« a l'article L. 7121-8 »,

les mots :

« aux articles L. 7121-8 et L. 7123-6 ».

Il. — En conséquence, au méme alinéa, substituemals :

« cet article »

les mots :

« ces articles ».

lll. — En conséquence, compléter le méme alinédgsamots :

« OU au mannequin ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le régime applicable aux mannequins étant identayeelui des artistes du spectacle, |l
convient donc de le mentionner de la méme manigns de dispositif.



